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Demandes de renseignements de SCGM au GRAME/UDD


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. : R-3444-2000 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN,


(ci-après la « demanderesse»


ou « SCGM »),

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ »),

- et -

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALES (« ARC/FACEF »),

- et -

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE ET UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (« GRAME/UDD »),

- et -

GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. (« TQM »),

- et -

ENTREPRISE TRANSCANADA GAS LIMITÉE,

- et -

HYDRO-QUÉBEC,

- et -

OPTION CONSOMMATEURS (« OC »),

- et -


ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (« ACIG »),

- et -

CERQ, 
- et -

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (« RNCREQ »),

· et –

GROUPE STOP/STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE


(ci-après les « intervenants »)



DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM
AU GRAME/UDD
Question no. UD.1
Réf. : Document intitulé « Mémoire de l’intervenant » (à la page 14)

«Nous demandons cependant que les protocoles de suivi de chaque programme (et les formulaires de suivi) permettent d'évaluer….

· la proportion de clients fidélisés parmi les participants, c'est-à-dire la proportion des clients qui auraient été perdus sans l'intervention du PGEÉ (au moyen d'une enquête réalisée à même le suivi ou au moyen de données dans la littérature)» 

a) Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui incluent la rétention de clientèle (fidélisation) dans leur calcul de bénéfices des programmes d'efficacité énergétique;

b) Veuillez également fournir, le cas échéant, la documentation à l'appui de ces exemples.

Question no. UD.2
Réf. : Document intitulé « Mémoire de l’intervenant » (aux pages 17 et 18)

«…le chiffrier de calcul ne peut gérer de façon cohérente une augmentation des volumes de gaz consommés résultant de la substitution avec une diminution globale de la consommation d'énergie. C'est une limite sérieuse du modèle, qui serait à corriger pour l'avenir. Nous en faisons la demande ici.»

a) Est-ce la position du GRAME/UDD que les programmes d'efficacité énergétique de SCGM vont à eux seuls inciter la clientèle à substituer le mazout par le gaz naturel, c'est-à-dire sans autre offre de subvention à la substitution ou autre forme d'aide financière à la conversion?

b) Dans l'affirmative, veuillez fournir la liste des programmes d'efficacité énergétique appliqués par d'autres distributeurs de gaz naturel qui, sans offrir de subvention ou autre forme d'aide financière à la substitution d'énergie concurrente, ont effectivement amené les clients à se convertir au gaz naturel. Veuillez préciser l'énergie concurrente ainsi substituée pour chacun de ces exemples.

Montréal, le 1er septembre 2000 

J. B. Allard

Procureur de la demanderesse

